
Tous nos voeux

La  Communauté  d'Agglomération  et 
le PLH vous adressent tous leurs vœux 
pour 2012 : plein d'énergie pour enga-
ger  ensemble  le  deuxième  Pro-
gramme Local  de l'Habitat  du Grand 
Avignon.

http://www.grandavignon.fr/

Concertation
Comme pour le bilan annuel, la procé-
dure  d'élaboration  d'un  PLH  prévoit 
une mise à disposition au public : cel-
le-ci aura lieu à partir du 16 Janvier, 
durant un mois,  dans les mairies du 
Grand Avignon et au siège de l'agglo-
mération.
Le document approuvé est disponible 
sur les pages dédiées de notre site :

http://www.grandavignon.fr/politique-de-la-ville-
habitat/programme-local-de-lhabitat/  

Veille copro
Au cours de l'étude du 2ème PLH,  un 

repérage des copropriétés a été réali-
sé en interne, à partir des données de 
la  matrice  cadastrale.  Un  état  des 
lieux qui prépare la veille accrue pré-
conisée dans l'action 7.
Ces  éléments  permettent  de  rensei-
gner le nombre de logements, la part 
du locatif et des propriétaires dits oc-
cupants,  les  phénomènes  éventuels 
de vacance, l'origine des propriétaires, 
la taille des logements, la part des ac-
quisitions réalisées depuis 2000. 

EPF PACA
Depuis  quelques  mois,  l'établisse-
ment public foncier PACA a  un site in-
ternet.  Vous  y  trouverez  les 
informations essentielles sur ses prin-
cipes d'action et ses sites d'interven-
tion.

http://www.epfpaca.com/  

SRU
La Loi « SRU » a été votée en 2000. La 
procédure d'inventaire annuel contra-
dictoire se déroule tous les ans pour 
mettre  à  jour  le  compte  des  loge-
ments sociaux. Elle est complétée par 
un bilan triennal qui peut conduire à 
un constat de carence et à une majo-
ration des pénalités.
Depuis  2000,  trois  bilans  triennaux 
ont  déjà  été  réalisés  et  le  dernier  a 
sollicité communes et EPCI au cours 
de l'année 2011.
Sur le Grand Avignon les communes 

soumises à la loi SRU sont : Avignon, 
Les Angles,  Caumont,  Entraigues,  Le 
Pontet, Morières, Rochefort, Saint Sa-
turnin, Vedène et Villeneuve. 
Caumont  et  Rochefort  sont  nouvelle-
ment  recensées  et  seront  soumises 
aux pénalités à partir de 2014. 
Deux  communes  ne  sont  pas  sou-
mises au prélèvement :  Avignon qui, 
avec 32%, compte plus de 20 % de lo-
gements sociaux, et le Pontet qui at-
teint 17% et dépasse le seuil de 15% 
fixé pour cette commune bénéficiant 
de la Dotation de Solidarité Urbaine.
Quatre communes sont touchées par 
un constat de carence, en particulier 
nos communes gardoises des Angles 
et de Villeneuve.
Côté finances, la moyenne des prélè-
vements effectués depuis 2001 s'éta-
blit à 346 700 € par an. Depuis deux 
ans  cette  enveloppe  baisse  car  plu-
sieurs  communes  font  valoir  les  dé-
penses  engagées  en  faveur  de  la 
création de logements sociaux. 

Observatoire
Nous  sommes  à  l'initiative  d'une 
réunion des PLH PACA organisée avec 
le  services  statistique  de  la  DREAL 
PACA, qui se déroulera jeudi 26 Jan-
vier au matin. L'ordre du jour portera 
sur l'accès aux données régionales et 
plus particulièrement les « nouvelles » 
données EPLS (logements sociaux) et 
les données PTZ.
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